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La période totale de confidentialité du rapport ne peut cependant 
excéder cinq ans à compter de la date de sa réception par le ministre. 
Pendant la période de confidentialité, le ministre peut toutefois 
communiquer en tout ou en partie le rapport: 
1° à un organisme public, au sens que donne à cette expression la Loi 
sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels, conformément à cette loi; 
2° à toute autre personne, dans le but de protéger le site archéologique 
ou les biens archéologiques concernés ou de favoriser la recherche 
archéologique; 
3° à une communauté autochtone, lorsque celle-ci est susceptible 
d’être concernée par les résultats de la recherche archéologique. Le 
rapport, y compris les renseignements personnels qu’il renferme, est 
public à l’expiration de la période de confidentialité. 

 
Conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(L.R.Q., c. A-2.1), nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. 
Vous trouverez ci-jointe une note explicative à ce sujet. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, nos meilleures salutations. 
 
 
 
L’équipe de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 
 
p. j.  




